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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« en France et à l’étranger ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Parmi les 3,5 millions de Français qui vivent à l'étranger, nombreux sont salariés, ils ont des 
problématiques particulières et doivent pouvoir disposer de représentants au sein du CESE.


